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COMMISSION ORGANISATION COMPETITIONS 

 

___________________________________________________________________________ 
 

Réunion :   du jeudi 8 août 2019 au siège du district à Vesoul  

___________________________________________________________________________ 

 

Présidence :   M. MALIVERNAY 

___________________________________________________________________________ 

 

Présents :   MM. CLAUDE - GIBOULET – PRETOT.  

__________________________________________________________________________________ 

 

Excusés :  MM. DROIT – MOINE – PRUDHON. 

___________________________________________________________________________ 
 

Participent :  MM. BARBIER (CDFA) - BEGEL (cadre technique) – MOUGIN - TAVERDET (Directeur 

Administratif). 

__________________________________________________________________________ 
 

 

***** 

 

 
I) CHAMPIONNAT SENIORS : CONSTITUTION DES GROUPES SAISON 2019/2020 : 

 

 

La commission dresse un état des lieux des renouvellements reçus pour la saison 2019/2020  par rapport à la liste 

des équipes établie par niveau lors de la réunion du 04/07/2018 (sous réserve dossier en cours). 

 

Départemental 1 : 12 équipes 

 

RAS 

 

Départemental 2 : 24 équipes 

 

RAS 

 

Départemental 3 : 36 équipes 

 

Non engagements des équipes de Breuches.et Vesoul Portugais 

 

Demande de Magny Vernois 2 de ne pas évoluer en D3 mais en D4. 

 

Repêchages des équipes du Fc Lac, Villersexel/Esprels 2 et Fc Mont Gy conformément au PV de la commission 

du 02/07/19 (ordre de repêchage). 

 

Départemental 4 : 27 équipes 

 

Non engagements des équipes de Amance/Corre/Polaincourt 2, Breuches 2, Champlitte 2, Conflans 2, Entente 

Pusey 2/Colombe 2,  Haute Vallée Ognon 3, Héricourt 3, Luxeuil 2 et Scey/Saône 3. 

 

Modification appellation : entente Faucogney/Servance Ternuay au lieu de Faucogney. 

 



2 

 

 

 

 

 

Nouvelles équipes :  Entente Autrey 2/Champlitte 2 – Colombe 2 – Ent Port sur Saône 3/Scey sur Saône 3 - Fc 

Pays Luxeuil 2 – Frotey Vesoul 3 – Lure JS 3 – Magny Vernois 2 – Perrouse 4 et Pusey 2. 

 

 

Départemental 1 (1 groupe de 12 équipes) 

 

ARC GRAY 2 

FC 4 RIVIERES 2 

FRANCHEVELLE 

FROTEY VESOUL 

HAUTE LIZAINE 2   

LARIANS 2 

LURE SPORTING  

PORT/SAONE  

RIOZ/ETUZ/CUSSEY 2  

ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT  

SCEY/SAONE 

VAL DE PESMES 

 

 

Départemental 2 (2 groupes de 12 équipes) 

 

 

Groupe A :  

 

AMANCE/CORRE/POLAINCOURT 

CHAMPLITTE  

FC 2 VELS  

FC LA GOURGEONNE 

HAUTE VALLEE OGNON  

JUSSEY  

LURE JS 2 

NOIDANS VESOUL 3  

RIGNY 

RIOZ/ETUZ/CUSSEY 3 

VESOUL FC 3 

VILLERSEXEL/ESPRELS  

 

Groupe B :  

 

ATHESANS/GOUHENANS  

COLOMBE 

FOUGEROLLES  

GENEVREY  

HAUTE LIZAINE 3 

HERICOURT 2 

JASNEY  

LUXEUIL  

MELISEY/ST BARTHELEMEY 2 

PAYS MINIER  

PUSEY  

SCEY/SAONE 2 

 

 

Départemental 3 (3 groupes de 12 équipes) 
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Groupe A : 

 

ARC GRAY 3 

AUTREY LES GRAY 

ESSERTENNE 

FC MONTS GY  

FC 2 VELS 2   

FC 4 RIVIERES 3 

LARIANS 3 

MARNAY 2 

PERROUSE 2 

SOING  

TRAVES  

VESOUL NORD  

 

Groupe B : 

 

BREUREY  

CONFLANS  

FC GOURGEONNE 2 

FC LAC  

FROTEY VESOUL 2 

JUSSEY 2 

NOIDANS VESOUL 4  

PORT/SAONE 2 

ST REMY  

SAULX  

VESOUL RACING  

VILLERSEXEL/ESPRELS 2 

 

Groupe C :  

 

AILLEVILLERS  

FONTAINE  

FOUGEROLLES 2 

FRANCHEVELLE 2 

HAUTE LIZAINE 4 

HAUTE VALLEE OGNON 2 

HERICOURT CITY  

LURE SPORTING 2 

MAGNY VERNOIS  

PAYS MINIER 2 

ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT 2 

VALLEE BREUCHIN 

 

Départemental 4 (5 groupes de 5 ou 6 équipes) 

 

Groupe A : 

 

ENTENTE AUTREY 2/CHAMPLITTE 2 

EXEMPT  

FC LA ROMAINE  

PERROUSE 4 

RIGNY 2 

VAL PESMES 2 

 

Groupe B : 

 

COLOMBE 2 

DAMPIERRE/LINOTTE 

EXEMPT  

FC LAC 2 

PERROUSE 3 

VESOUL AGGLOMERATION OLYMPIQUE 
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Groupe C :  

 

BAULAY 

ENTENTE PORT SUR SAONE 3/SCEY SUR SAONE 3 

FROTEY VESOUL 3 

PUSEY 2 

TRAVES 2 

VESOUL NORD 2 

 

Groupe D :  

 

ENTENTE FAUCOGNEY/SERVANCE TERNUAY  

EXEMPT 

FC LANTERNE 

FC PAYS LUXEUIL 2 

JASNEY 2 

VALLEE BREUCHIN 2 

 

Groupe E : 

 

ATHESANS/GOUHENANS 2 

FC PAYS LUXEUIL  

GENEVREY 2 

LURE JS 3 

LURE SPORTING 3 

MAGNY VERNOIS 2 

 

 

Les calendriers seniors seront publiés en principe durant la semaine 33. 

 

 

 

 

 

II) CALENDRIER GENERAL SENIORS 2019/2020 : 

 

 

La commission élabore le calendrier général championnat seniors 2019/2020 (voir document annexe). 

 

 

III) COUPES SENIORS : 

 

 

Rappels :  

 

- HS : engagement obligatoire 

- Une équipe ne peut participer au maximum qu’à trois coupes parmi celles-ci (coupe de France, Ligue 

Bourgogne/Franche-Comté, Haute-Saône, Challenge du District et Coupe niveaux départementaux 3 et 4). 

- Toutes les équipes jouant en championnat de District peuvent participer au Challenge du District.  

Par conséquent, un club peut engager plusieurs équipes. 

- La coupe D3-D4 de District ne s’adresse qu’aux équipes premières des clubs engagés en D3-D4. 

 

Par conséquent, la commission reprend les pré engagements des clubs effectués par Foot clubs pour corrections, 

en appliquant les règles rappelées ci-dessus. 

 

La commission dresse la liste des équipes engagées en coupes seniors : 

 

Coupe de France (pour information)  : 24 équipes engagées : 

 

Arc/Gray – Colombe – FC La Gourgeonne – FC 4 Rivières 70 – FC Pays Luxeuil – Fougerolles – Franchevelle – 

Haute Lizaine – Haute Vallée de l’Ognon – Héricourt – Jussey – Larians – Lure JS – Lure Sporting – Marnay – 

Melisey/St Barthélémy – Noidans les Vesoul – Pays Minier – Perrouse – Port sur Saône – Rioz/Etuz/Cussey – 

Scey sur Saône – St Loup/Corbenay – Vesoul FC 
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Coupe Ligue Bourgogne/Franche-Comté  (pour information) : 12 équipes engagées 

 

Arc/Gray – FC 4 Rivières 70 – Haute Lizaine – Héricourt – Larians – Lure JS – Marnay – Melisey/St 

Barthélémy – Noidans les Vesoul – Perrouse – Rioz/Etuz/Cussey – Vesoul FC 

 
Coupe de Haute-Saône : 59 équipes engagées : 

 

Aillevilllers – Amance/Corre/Polaincourt - Arc/Gray – Athesans/Gouhenans – Autrey les Gray – Baulay - 

Breurey – Champlitte - Colombe – Conflans – Dampierre sur Linotte – Essertenne – Faucogney – FC Lac - FC 

Lanterne – FC La Gourgeonne – FC La Romaine - FC Les 2 Vels – FC Monts de Gy – FC Pays Luxeuil - FC 

Rivières – Fontaine - Fougerolles – Franchevelle – Frotey les Vesoul – Genevrey - Haute Lizaine – Haute Vallée 

de l’Ognon - Héricourt – Héricourt City – Jasney - Jussey – Larians – Lure JS – Lure Sporting – Luxeuil – 

Magny Vernois - Marnay – Melisey/St Barthélémy – Noidans les Vesoul – Pays Minier – Perrouse – Port sur 

Saône – Pusey - Rigny – Rioz/Etuz/Cussey – Saulx - Scey sur Saône – Soing - St Loup/Corbenay/Magnoncourt 

– St Rémy – Traves - Val de Pesmes  - Vallée du Breuchin – Vesoul Agglomération Olympique - Vesoul FC – 

Vesoul Nord - Vesoul Racing – Villersexel/Esprels. 

 

Challenge du District : 92 équipes engagées : 

 

Aillevilllers – Amance/Corre/Polaincourt - Arc/Gray 2 et 3 – Athesans/Gouhenans 1 et 2 – Autrey les Gray – 

Baulay – Breurey – Champlitte – Colombe 1 et 2 – Conflans – Essertenne – Faucogney – FC Lac 1 et 2 - FC 

Lanterne – FC La Gourgeonne– FC La Romaine - FC Les 2 Vels 1 et 2 – FC Monts de Gy – FC Pays Luxeuil 1 

et 2 * - FC 4 Rivières 2 et 3 – Fontaine – Fougerolles 1 et 2 – Franchevelle 1 et 2 – Frotey les Vesoul 1, 2 et 3 – 

Genevrey 1 et 2 - Haute Lizaine 2, 3 et 4 – Haute Vallée de l’Ognon 1 et 2 – Héricourt 2 – Jasney 1 et 2 – Jussey 

1 et 2 – Larians 2 et 3 – Lure JS 2 et 3 – Lure Sporting 1 et 2 – Luxeuil – Magny Vernois 1 et 2 – Marnay 2 – 

Melisey/St Barthélémy 2 – Noidans les Vesoul 3 et 4 – Pays Minier 1 et 2 – Perrouse 2, 3 et 4 – Port sur Saône 

1, 2 et 3 – Pusey 1 et 2 – Rigny 1 et 2 – Rioz/Etuz/Cussey 2 et 3 – Scey sur Saône 1 et 2 – Soing - St 

Loup/Corbenay/Magnoncourt 1 et 2 – St Rémy – Traves 1 et 2 - Val de Pesmes 1 et 2 - Vallée du Breuchin 1 et 2 

– Vesoul Agglomération Olympique - Vesoul FC 3 – Vesoul Nord – Vesoul Racing – Villersexel/Esprels 1 et 2. 

 

Coupe D3 – D4 : 22 équipes  

 

Aillevillers – Autrey les Gray - Baulay - Breurey – Conflans – Dampierre sur Linotte – Essertenne – Faucogney 

– FC Lac – FC Lanterne – FC La Romaine - FC Monts de Gy - FC Pays Luxeuil *- Fontaine - Magny Vernois - 

Saulx - Soing - Traves - Vallée du Breuchin - Vesoul Agglomération Olympique – Vesoul Nord - Vesoul 

Racing. 

 

Cas particulier :  

 

*Fc Pays Luxeuil :  

 

Equipe 1 du club inscrite dans 4 coupes au lieu de 3 conformément au règlement. Dans l’attente de la décision du 

club/engagement coupe à supprimer.  

 

St Rémy :  

 

Décision du retrait d’engagement de l’équipe de St Rémy en coupe D3D4 suite au non-respect du protocole de 

remise de récompenses à l’issue de la finale de la coupe D3-D4 du samedi 15 juin 2019. 

 

 

 

 

  La commission demande aux clubs de bien vouloir informer le Secrétariat du District AVANT LE LUNDI 12 AOUT 2019 à 

14H00 s’ils constatent une anomalie ou un oubli concernant les engagements coupes. 

  

A défaut, les engagements des coupes seront définitivement clos. 

 

  A noter que le calendrier général des coupes paraîtra prochainement.  
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IV) TABLEAU ACCESSIONS/RELEGATIONS CHAMPIONNAT SENIORS 2019/2020 :  

 

 

 Elaboration du document pour validation au Comité Directeur du 26 août 2019.  

 

 

V) FOOTBALL COMPETITIONS A 11 : U18  - U15 :  

 

 

Rappel :  

 

Les groupes D1 de la phase automne  ont été déterminés à partir des critères accessions U18 et U15 

(documents adressés aux clubs le 12/06/19 par courriel + parution site internet). 

 

La commission liste les équipes engagées en Division 1 suite aux pré engagements réalisés sur foot 

clubs, les desideratas et l’ordre de repêchage (voir PV du 02/07/19) 

 

 

U18 division 1 : 

 

 FC 4 RIVIERES 

 GR LARIANS ROUGEMONT * (suite à demande de Noidans Vesoul d’évoluer en Départemental 2) 

 GR PAYS RIOLAIS  

 HAUTE LIZAINE  

 LURE JS  

 PAYS MINIER  

 

U15 division 1 : 

 

 ENT HAUTE LIZAINE/HERICOURT (suite à demande de Marnay d’évoluer en Départemental 2) 

 GR 2 VELS  

 GR LARIANS ROUGEMONT (suite à demande du Fc 4 Rivières d’évoluer en Départemental 2) 

GR PAYS RIOLAIS  

 LURE JS  

 VESOUL FC  

 

 Dates de reprise :  

  

 U18  et U15 : 7 septembre 2019 (en principe) 

 

 

 

 

Le Président de la commission organisation Compétitions, 

  Michel MALIVERNAY 

 

 

 

 

 

RAPPEL :  

 

Les appels doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des RG de la FFF. 

Toutefois, ils doivent être adressés dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la publication de 

la décision contestée. 
 
 


